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          CONGRES NATIONAL FFS 2003 – OLLIOULES

Objet : Compte-rendu de la réunion du 15/01/2003 au stade d'Ollioules

Seuls les points essentiels de la réunion sont relatés pour mémoire.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Dates des prochaines réunions (au stade à 18h30, sauf contrordre) :
Mercredi 05/02/2003 - Mercredi 05/03/2003 - Mercredi 02/04/2003
Ces dates sont à retenir, aucune convocation ne sera envoyée individuellement.
Présents : Veux J.J./Boigné A./Lamouroux J.L./DeSantaBarbara J.M./Balssa C./Colin G./Teyssier R./Tainton H./Courbon
P./Pastureau S./Laty D./Jovet L./Lucot J.P./Sanguinetti D./Escorza G./

1- Camping au centre aéré : impossible, mais possibilité éventuellement derrière le marché aux fleurs.

2- Le contrat pour la location du chapiteau a été signé.

3- Films : pas de problèmes en principe. Le pb des vidéo-projecteurs est réglé également. Projections le
samedi soir (21h00 à 24h00 par exemple) + éventuellement le dimanche après-midi (au Vieux
Moulin peut-être).

4- Stand CDS 83 : animations prévues hors zone congrès (sauf fichier des cavités du Var). Attribution
au CDS 83 de la salle de la Justice de Paix pour exposition. Utilisation possible des platanes du cours
Voltaire et du clocher pour démonstration et animations sur agrès.

5- Le responsable du parcours "palettes" doit venir début février pour mettre au point l'implantation de
celui-ci. Contact avec David.

6- Hervé Tainton prend en charge la réalisation du livret qui sera fourni aux congressistes, et de son
contenu (sponsors notamment). Maquette présentée à la prochaine réunion.

7- Tarifs congrès : badge à 15 € pour les congressistes FFS et leurs accompagnants directs – 10 € pour
les visiteurs (ticket valable une journée pour tout, sauf spéléo-bar).

8- Chapiteau : réunion de chantier à 14h00, avant la prochaine réunion.

9- Envoi d'un courrier aux clubs fédérés en février (plaquette + fiche d'inscription).

10- La FFS payera deux granes banderoles (qui lui resteront).


